






C O LLECT E 
DE VêtemenTs
DU 24 AVRIL AU 9 MAI 2017

Collecte organisée par L’Association des Parents 
d’Elèves de l’Ecole Publique de Ploubalay

COMMENT CA MARCHE ?

QUOI ?

Déposez vos sacs de vêtements propres et en bon état dans le hall de 
l’école publique aux horaires d’entrée / sortie des classes.

Les sacs de vêtements seront rachetés au poids, les bénéfices de la collecte 
aideront à financer les projets pédagogiques et sorties scolaires.

Vêtements trop petits, démodés ou assez vus ? Ne les laissez pas s’entasser dans vos ar-
moires, offrez-leur une seconde vie ! En association avec Wishop St Brieuc, l’APE organise 
une collecte de vêtements adulte et enfant.

DÉPÔT : HALL DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

vêtements bébé 
puériculture 
enfants et adultes 
draps, chaussures 
maroquinerie

................................................................





Le frelon asiatique ´Vespa Velutina´

Cette espèce présente un risque pour la santé publique (la piqûre peut être mortelle), l´apiculture (destruction des ruches) et 

donc pour la pollinisation. C´est un redoutable prédateur des abeilles et est peut être très agressif.

le frelon asiatique possède une couleur sombre, ses pattes sont jaunes et l´extrémité de son abdomen se termine par une large 

bande orangée. Il est légèrement plus petit que le frelon commun Vespa Crabo.

Il est important de lutter contre son extension géographique.

De février à avril, les fondatrices sortent de leur refuge d’hiver, s’alimentent. Chaque reine recherche un endroit pour construire 

un nid.

A ce moment-là, il est possible de confectionner des pièges à frelons asiatiques et ce dans le but de piéger les reines. 

Pour cela, rien de plus simple : 

 Un piège peut être confectionné à partir d’une bouteille d’eau minérale en plastique vide découpée au tiers supérieur et 

dont le goulot sera placé à l’envers pour faire office d’entonnoir. Y ajouter une ficelle afin de pouvoir l’attacher.

 Y verser : 1 verre de bière, 1 verre de vin blanc (dont l’odeur repoussera les abeilles) et 1 verre de sirop de 

grenadine.

 Mettre le piège dans un endroit protégé de la pluie.

D’avril à juin : la reine pond des œufs dans un nid sphérique dont l’ouverture unique est en dessous. 

De juillet à octobre : le nid augmente car la colonie de frelons asiatiques se développe. 

A partir d’octobre : les mâles et les ouvrières ne passent pas l’hiver, seule la reine cherche un abri pour passer l’hiver. 2ème 

période pour poser des pièges.

Que faire après détection d´un frelon asiatique :   

ATTENTION, en présence d´un nid, SURTOUT N’INTERVENEZ PAS. NE JAMAIS ENTREPRENDRE DE LE DETRUIRE 

SEUL. 

Cette démarche très dangereuse doit être réalisée par un professionnel.

1 . J´appelle l’association FECODEC (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes 

Nuisibles) à  Ploufragan : 02 96 01 37 00

2 . La FECODEC procède à l´identification de l´espèce

3 . La FECODEC organise la destruction du nid.







 

 

 

 

 













 

                 
 
 
 
 

Nouveautés : la ludothèque a son adresse Facebook 
 
 

 
Dansonslacapucine3522 

 
HORAIRES 
 
Mercredis : 16h à 18h 
1 jeudi sur 2 : 9h30 à 11h 
et Samedis - 10h30 à 12h30 
 

 
Reprise des permanences le mercredi 07 septembre 2016 

 
 

 
 
 

 
Renseignements au 06.62.43.84.31 ou sur place. 
 
 
 
 

 
 

PLOUBALAY 



Défilé de Chars et 
de Vélos Transformés

Enfants, adultes, laissez parler votre créativité en 
décorant vélos, trottinettes, poussettes…

Dimanche 16 AVRIL 2017
CHASSE A L’OEUF 

à 10h30 - Place de l’Eglise de Ploubalay

Venez déguisés
Lâcher de Ballons

COMPLEXE 
DE TOURISME,  
D’AFFAIRES 
& DE LOISIRS

HÉBERGEMENT
RESTAURANT 
RÉCEPTION
MARIAGE 
SÉM INA IRE
TRAITEUR 

www .chateaubeaus sa i s . com

TRÉGON 22650 BEAUSSAIS-SUR-MER
Tél. 02 96 82 57 98

Parc de La Ravillais 

« Rendez-vous aux jardins »

Dans le cadre de l´opération 
« Rendez-vous aux jardins », 

le Parc de La Ravillais à Beaussais-sur-Mer 
sera ouvert au public le : 

Vendredi 2, Samedi 3 et 
Dimanche 4 juin 2017

De 10h à 12h et de 14h à 18h.

(Parc interdit au chien)


